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 Message du ministre 5 

Message du ministre 
J’ai le plaisir de présenter le Rapport sur les frais de 2022-2023 de 
l’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada. 

La Loi sur les frais de service fournit un cadre législatif moderne qui 
permet une prestation économique des services et, grâce à 
l’amélioration des rapports au Parlement, renforce la transparence et la 
surveillance. 

Comme dans les rapports antérieurs, nous avons inclus une liste 
détaillée de chaque frais relevant de la compétence du Ministère, 
accompagnée des ajustements prévus, de la norme de service, du 
rendement et des remises. Ces renseignements fournissent un contexte supplémentaire sur 
chaque frais, dans l’esprit d’une gestion des frais ouverte et transparente. 

En 2022-2023, IRCC a connu une augmentation des revenus provenant des services 
d'immigration découlant principalement de la reprise des opérations normales d’IRCC 
après la pandémie de COVID-19 et à l'augmentation du nombre de demandes traitées afin 
de réduire l'inventaire des demandes non traitées accumulées pendant la pandémie. IRCC 
a non seulement émergé de la pandémie de COVID-19, mais a également dépassé les 
niveaux d'avant la pandémie avec les augmentations les plus notables dans les 
programmes de passeports et de citoyenneté. La levée des restrictions de voyage liées à la 
pandémie a entraîné une augmentation significative de la demande de documents de 
voyage au cours de cet exercice. De plus, les efforts déployés par le programme de 
citoyenneté pour réduire de manière significative les retards liés à l'accumulation des 
dossiers pendant la pandémie ont eu un impact positif sur les revenus d’IRCC. 

Il est essentiel de reconnaître que les dernières années ont présenté des défis sans 
précédent pour le Canada. Alors que nous continuons à lutter contre les effets persistants 
de la pandémie de COVID-19, nous demeurons résolument engagés à soutenir ceux qui 
sont touchés par les conflits internationaux dans le monde. Le Canada, en tant que nation 
vouée à la paix, à la stabilité et aux droits de la personne, demeure résolu à soutenir ceux 
qui sont touchés par les défis géopolitiques et confrontés à des crises humanitaires. Nous 
restons fermes dans notre responsabilité d’apporter assistance et protection à ceux qui 
cherchent refuge et sécurité. 

J’accueille favorablement la transparence et la surveillance accrues que favorise le 
régime de présentation de rapport de la Loi sur les frais de serviceii.  

L’honorable Marc Miller, C.P., député 
Ministre de l’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté
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À propos du présent rapport 
Le présent rapport, qui est déposé en vertu de l’article 20 de la Loi sur les frais de 
service, du Règlement sur les frais de faible importanceiii et du paragraphe 4.2.8 de la 
Directive sur l’imputation et les autorisations financières spécialesiv du Conseil du 
Trésor, contient des renseignements sur les frais que l’Immigration, Réfugiés et 
Citoyenneté Canada avait le pouvoir d’établir au cours de l’exercice 2022-2023.1 

Le rapport porte sur les frais qui sont assujettis à la Loi sur les frais de service et exclus 
de Loi sur les frais de service. 

Aux fins de l’établissement de rapports, les frais sont classés selon le mécanisme 
d’établissement des frais. Il existe trois mécanismes. 

1. Loi, règlement ou avis de frais 
Le pouvoir d’établir ces frais est délégué à un ministère, à un ministre ou à un 
gouverneur en conseil en vertu d’une loi fédérale. 

2. Contrat 
Les ministres ont le pouvoir inhérent de conclure des contrats, qui sont 
habituellement négociés entre le ministre et un particulier ou une organisation, et 
qui prévoient les frais et d’autres modalités. Dans certains cas, ce pouvoir peut 
également être conféré par une loi fédérale. 

3. Méthode reposant sur la valeur marchande ou un processus d’enchères 
Le pouvoir d’établir ces frais est délégué en vertu d’une loi fédérale ou d’un 
règlement, et le ministre, le ministère ou le gouverneur en conseil n’a aucun 
contrôle sur le montant des frais. 

Pour les frais établis au titre d’une loi, d’un règlement ou d’un avis de frais, le rapport 
indique les totaux par regroupement de frais ainsi que des renseignements détaillés sur 
chacun des frais. Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada n’avait pas de frais 
établis par contrat, selon une méthode reposant sur la valeur marchande ou un processus 
d’enchères. 

Même si les frais imposés par l’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada en vertu de 
la Loi sur l’accès à l’information sont assujettis à la Loi sur les frais de service, ils ne 
sont pas compris dans le présent rapport. Les renseignements sur les frais liés aux 
demandes d’accès à l’information de l’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 

                                                 
1 Toutes les années présentées de cette façon se réfèrent aux exercices financiers. 
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pour 2022-2023 figurent dans notre rapport annuel au Parlement sur l’administration de 
la Loi sur l’accès à l’informationv. 

Remises 
En 2022-2023, Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada était assujetti aux exigences 
d’accorder, en vertu de l’article 7 de la Loi sur les frais de service et du paragraphe 4.2.4 
de la Directive sur l’imputation et les autorisations financières spéciales du Conseil du 
Trésor, des remises d’une partie ou de la totalité des frais payés à un payeur de frais 
lorsqu’une norme de service était jugée non respectée. La politique et les procédures 
relatives aux remises de l’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada, en vertu de la 
Loi sur les frais de service, sont affichées sur la page Web suivante : Politique 
ministérielle sur les remises en vertu de la Loi sur les frais de servicevi. 

En 2022-2023, Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada a accordé des remises en 
vertu de la Loi sur la gestion des finances publiquesvii. Ces remises peuvent avoir été 
accordées pour des motifs autres que le non-respect d’une norme de service. 

Le Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 
voyageviii (DORS/2012-253) donne le pouvoir d’accorder des remises et a été publié le 30 
novembre 2012. 

En 2022-2023, Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada a également accordé des 
remises en vertu de sa loi habilitante. Ces remises peuvent avoir été accordées pour des 
motifs autres que le non-respect d’une norme de service. 

Le pouvoir d’accorder des remises est délégué dans la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiésix (section 25.2) et expliqué en détail dans le Règlement sur 
l’immigration et la protection des réfugiésx (DORS/2002-227). 

Les autres sections du présent rapport fournissent des montants détaillés sur les remises 
de l’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada pour 2022-2023. 

Montant total global, par mécanisme d’établissement 
des frais 
Le tableau ci-dessous présente le total des recettes, des coûts et des remises pour tous les 
frais que l’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada avait le pouvoir d’établir en 
2022-2023, par mécanisme d’établissement des frais. 

Montant total global pour 2022-2023, par mécanisme d’établissement des frais 
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Mécanisme 
d’établissement des 
frais 

Recettes ($) Coûts ($) Remises ($) 

Frais établis au titre 
d’une loi, d’un 
règlement ou d’un avis 
de frais 

1 796 519 929 6 906 133 714 120 698 334 

Montant total, par regroupement de frais, pour les 
frais établis au titre d’une loi, d’un règlement ou d’un 
avis de frais 
Par regroupement de frais, on entend un ensemble de frais liés à un seul secteur 
d’activité, bureau ou programme qu’un ministère avait le pouvoir d’établir pour les 
activités connexes. 

Cette section présente, pour chaque regroupement de frais, le total des recettes, des coûts 
et des remises pour tous les frais que l’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 
avait le pouvoir d’établir au cours de l’exercice 2022-2023 au titre de l’un des textes 
officiels suivants : 

 une loi; 
 un règlement. 

 

Frais liés au programme de citoyenneté : Montant total pour 2022-2023 

Recettes ($) Coûts ($) Remises ($) 

194 482 415 196 937 460 50 

Frais liés au programme de passeport : Montant total pour 2022-2023 

Recettes ($) Coûts ($) Remises ($) 

400 039 427 716 616 743 38 273 

Frais liés au programme de résidence permanente : Montant total pour 2022-2023 

Recettes ($) Coûts ($) Remises ($) 

410 968 251 4 595 515 396 50 510 

Frais liés au programme de résidence temporaire : Montant total pour 2022-2023 

Recettes ($) Coûts ($) Remises ($) 

596 925 341 1 231 852 272 120 590 091 
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Frais liés aux autres services : Montant total pour 2022-2023 

Recettes ($) Coûts ($) Remises ($) 

194 104 495 165 211 843 19 410 

 

Renseignements sur chacun des frais établis au titre 
d’une loi, d’un règlement ou d’un avis de frais 
Cette section fournit des renseignements détaillés sur chacun des frais que l’Immigration, 
Réfugiés et Citoyenneté Canada avait le pouvoir d’établir au cours de 
l’exercice 2022-2023 au titre de l’un des textes officiels suivants : 

 une loi; 
 un règlement. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de citoyenneté 

Frais 
Demandeur de l'attribution de la citoyenneté - Mineurs demandant en son propre nom 
(âgé de moins de 18 ans) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la citoyennetéxi s.27(1)(b) 
 Règlement sur la citoyennetéxii Annexe article 1 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1993 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2018 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes dans un délai de 12 mois. 

Résultat en matière de rendement 
36 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
100 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
Le ministère n’a pas été en mesure de saisir les recettes au niveau des frais. Toutefois, il a 
effectué un suivi des recettes au niveau du regroupement des frais. 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
100  
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de citoyenneté 

Frais 
Demandeur de l'attribution de la citoyenneté - Demandeurs adulte (âgé d'au moins 18 
ans) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la citoyenneté s.27(1)(b) 
 Règlement sur la citoyenneté Annexe article 1.1 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1993 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2018 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes dans un délai de 12 mois. 

Résultat en matière de rendement 
36 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
530 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
Le ministère n’a pas été en mesure de saisir les recettes au niveau des frais. Toutefois, il a 
effectué un suivi des recettes au niveau du regroupement des frais. 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
530 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de citoyenneté 

Frais 
Demandeur de l'attribution de la citoyenneté - Adoptions d'adultes (âgé d'au moins 18 
ans) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la citoyenneté s.27(1)(b) 
 Règlement sur la citoyenneté Annexe article 1.2 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1993 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2018 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service.  

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
530 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
Le ministère n’a pas été en mesure de saisir les recettes au niveau des frais. Toutefois, il a 
effectué un suivi des recettes au niveau du regroupement des frais. 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
530 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de citoyenneté 

Frais 
Demandeur de l'attribution de la citoyenneté - Adoptions de mineurs (âgé de moins de 18 
ans) et mineurs (âgé de moins de 18 ans) demandant avec un parent 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la citoyenneté s.27(1)(b) 
 Règlement sur la citoyenneté Annexe article 2 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1993 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2018 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : l'adoption de mineurs n'a pas de norme de service établie ; les mineurs qui 
font une demande avec un parent traitent les demandes dans les 12 mois. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service ; 36 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
100 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
Le ministère n’a pas été en mesure de saisir les recettes au niveau des frais. Toutefois, il a 
effectué un suivi des recettes au niveau du regroupement des frais. 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
100 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de citoyenneté 

Frais 
Répudiation de la citoyenneté 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la citoyenneté s.27(1)(b) 
 Règlement sur la citoyenneté Annexe article 3 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1993 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2018 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
100 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
Le ministère n’a pas été en mesure de saisir les recettes au niveau des frais. Toutefois, il a 
effectué un suivi des recettes au niveau du regroupement des frais.2 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
100 

  

                                                 
2  En 2021-2022, le total des recettes découlant des frais était de 4,374,375$. Ce montant capture des 

revenus liés à d’autres frais au sein du regroupement des frais. Ainsi, le ministère n’a pas réellement 
été en mesure de saisir les recettes au niveau des frais.  
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de citoyenneté 

Frais 
Réintégration dans la citoyenneté – Mineur 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la citoyenneté s.27(1)(b) 
 Règlement sur la citoyenneté Annexe article 4 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1993 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2018 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
100 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
Le ministère n’a pas été en mesure de saisir les recettes au niveau des frais. Toutefois, il a 
effectué un suivi des recettes au niveau du regroupement des frais. 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
100 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de citoyenneté 

Frais 
Réintégration dans la citoyenneté – Adulte 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la citoyenneté s.27(1)(b) 
 Règlement sur la citoyenneté Annexe article 5 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1993 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2018 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
530 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
6 460 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
530 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de citoyenneté 

Frais 
Preuve de citoyenneté 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la citoyenneté s.27(1)(b) 
 Règlement sur la citoyenneté Annexe article 6 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1993 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2018 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
75 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
5 800 144 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
75 

  



Rapport sur les frais de 2022-2023 

Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 19 

Regroupement de frais 
Frais liés au programme de citoyenneté 

Frais 
Recherche de dossiers de citoyenneté 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la citoyenneté s.27(1)(b) 
 Règlement sur la citoyenneté Annexe article 7 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1993 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2018 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
75 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
122 475 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
75 

  



Rapport sur les frais de 2022-2023 

Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 20  

Regroupement de frais 
Frais liés au programme de citoyenneté 

Frais 
Droit exigé pour la citoyenneté 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19.1 
 Règlement sur la citoyenneté s.32 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1995 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
1995 

Norme de service 
Délivrer le droit exigé pour la citoyenneté dans un délai de 4 mois (entre la date 
d’attribution de la citoyenneté et la date de l’envoi de l’invitation à la cérémonie de 
citoyenneté). 

Résultat en matière de rendement 
97 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (de 51 $ à 151 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
100 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
28 793 357 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
50 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
31 mars 2025 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
119,943 

  

                                                 
3  Le Ministère prévoit charger 119,94 $ à la date du rajustement. Le Ministère n'a pas ajusté le montant 

des frais en 2022-2023. Le Ministère a l'intention de contrer les effets des non-ajustements en 
demandant l'autorisation de prendre un décret de remise conformément à l'article 23 (2.1) de la Loi sur 
la gestion des finances publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Demandeur de passeport domestique - Passeport de 5 ans pour adulte (âgé d'au moins 16 
ans) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1)  
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 1(a)(ii) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Traiter les demandes de passeport présentées en personne à un bureau de passeport dans 
un délai de 10 jours ouvrables ; traiter les demandes de passeport présentées par la poste 
dans un délai de 20 jours ouvrables ; traiter les demandes de passeport présentées en 
personne auprès d’un agent réceptionnaire dans un délai de 20 jours ouvrables. 

Résultat en matière de rendement 
96 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service ; 
59 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service ; 
99 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (formule) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
95 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
19 977 283 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
1 568 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
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954 

  

                                                 
4  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques.. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Demandeur de passeport domestique - Passeport de 10 ans pour adulte (âgé d'au moins 
16 ans) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 1(a)(i) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Traiter les demandes de passeport présentées en personne à un bureau de passeport dans 
un délai de 10 jours ouvrables ; traiter les demandes de passeport présentées par la poste 
dans un délai de 20 jours ouvrables ; traiter les demandes de passeport présentées en 
personne auprès d’un agent réceptionnaire dans un délai de 20 jours ouvrables. 

Résultat en matière de rendement 
96 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service ; 
59 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service ; 
99 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (formule) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
135 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
256 915 001 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
18 394 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
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1375  

                                                 
5  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Demandeur de passeport domestique - Passeport pour enfant (âgé de moins de 16 ans) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 2(a) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Traiter les demandes de passeport présentées en personne à un bureau de passeport dans 
un délai de 10 jours ouvrables ; traiter les demandes de passeport présentées par la poste 
dans un délai de 20 jours ouvrables ; traiter les demandes de passeport présentées en 
personne auprès d’un agent réceptionnaire dans un délai de 20 jours ouvrables. 

Résultat en matière de rendement 
96 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service ; 
59 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service ; 
99 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (formule) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
57 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
82 846 298 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
6 427 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
576 

                                                 
6  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
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de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Demandeur de passeport à l'étranger - Passeport de 5 ans pour adulte (âgé d'au moins 16 
ans) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 1(b)(ii) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Traiter les demandes dans un délai de 20 jours ouvrables. 

Résultat en matière de rendement 
95 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (formule) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
165 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
491 180 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
83 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
2037 

  

                                                 
7  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Demandeur de passeport à l'étranger - Passeport de 10 ans pour adulte (âgé d'au moins 16 
ans) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 1(b)(i) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Traiter les demandes dans un délai de 20 jours ouvrables. 

Résultat en matière de rendement 
95 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (formule) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
235 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
5 583 915 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
1 586 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
2898 

  

                                                 
8  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Demandeur de passeport à l'étranger - Passeport pour enfant (âgé de moins de 16 ans) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 2(b) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Traiter les demandes dans un délai de 20 jours ouvrables. 

Résultat en matière de rendement 
95 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (formule) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
100 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
794 316 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
400 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
1229 

  

                                                 
9  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 



Rapport sur les frais de 2022-2023 

Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 30  

Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Demandeur de passeport à l'étranger - Passeport provisoire dans le cadre du traitement 
d’une demande de délivrance de passeport 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 10 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Traiter les demandes dans un délai de 20 jours ouvrables. 

Résultat en matière de rendement 
80 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (de 51 $ à 151 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
110 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
0 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
0 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
11010 

  

                                                 
10  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Services supplémentaires de passeport - Ajout d’un timbre spécial dans un passeport ou 
un autre document de voyage 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 11 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2012 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : même que le délai de traitement du passeport ou du document de voyage si la 
demande est faite avec la demande de document de voyage ; ou 10 jours ouvrables si la 
demande est faite après la délivrance du passeport ou du document de voyage.  

Résultat en matière de rendement 
Le ministère n’avait pas de mécanisme pour effectuer le suivi du résultat global en 
matière de rendement. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Faible importance (< 51 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
45 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
1 800 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
4511 

                                                 
11  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
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de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Services supplémentaires de passeport - Conservation d’un passeport valide (dans les 
bureaux du gouvernement du Canada à l'étranger pendant le traitement de la demande de 
remplacement de passeport) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage s.2(4) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Faible importance (< 51 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
45 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
0 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
4512  

                                                 
12  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Services supplémentaires de passeport - Ajout d'une observation dans un passeport ou un 
autre document de voyage 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 12 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Faible importance (< 51 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
45 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
0 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
4513  

                                                 
13  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Services supplémentaires de passeport - Copies certifiées conformes, jusqu'à trois, d'une 
partie d'un passeport ou d'un autre document de voyage 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 13 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes dans un délai de 10 jours ouvrables. 

Résultat en matière de rendement 
85 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Faible importance (< 51 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
45 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
379 440 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
4514 

  

                                                 
14  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Services supplémentaires de passeport - Frais d’administration supplémentaires pour 
remplacer un passeport valide perdu ou volé 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 14 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Faible importance (< 51 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
45 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
2 158 470 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
4515  

                                                 
15  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Services supplémentaires de passeport - Transfert d'un dossier de demande de délivrance 
d'un passeport entre les bureaux des organes gouvernementaux 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 15 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes dans un délai de 3 jours ouvrables. 

Résultat en matière de rendement 
86 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Faible importance (< 51 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
45 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
1 216 270 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
4516 

  

                                                 
16  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Titre de voyage - Certificat d’identité pour adulte (âgé d'au moins 16 ans) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 3 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Traiter les demandes dans un délai de 20 jours ouvrables. 

Résultat en matière de rendement 
26 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (formule) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
235 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
239 128 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
0 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
23717 

  

                                                 
17  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Titre de voyage - Certificat d’identité pour enfant (âgé de moins de 16 ans) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 4 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Traiter les demandes dans un délai de 20 jours ouvrables. 

Résultat en matière de rendement 
26 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (formule) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
141 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
16 454 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
0 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
14318 

  

                                                 
18  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Titre de voyage - Titre de voyage de réfugié pour adulte (âgé d'au moins 16 ans) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 5 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Traiter les demandes dans un délai de 20 jours ouvrables. 

Résultat en matière de rendement 
35 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (formule) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
95 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
3 384 576 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
0 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
9519 

  

                                                 
19  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Titre de voyage - Titre de voyage de réfugié pour enfant (âgé de moins de 16 ans) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 6 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Traiter les demandes dans un délai de 20 jours ouvrables. 

Résultat en matière de rendement 
35 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (formule) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
57 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
247 691 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
0 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
5720 

  

                                                 
20  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Services accélérés de passeport domestique (optionnel) - Retrait urgent, d’ici la fin du 
jour ouvrable suivant 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 7(a) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Traiter les demandes avant la fin du jour ouvrable suivant. 

Résultat en matière de rendement 
93 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (de 51 $ à 151 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
110 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
7 387 485 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
5 280 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
11021  

  

                                                 
21  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Services accélérés de passeport domestique (optionnel) - Retrait express, dans les 2 à 9 
jours ouvrables 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 7(b) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes dans un délai de 2 à 9 jours ouvrables. 

Résultat en matière de rendement 
99 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Faible importance (< 51 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
50 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
11 953 780 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
850 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
5022 

  

                                                 
22  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Services accélérés de passeport domestique (optionnel) - Enlèvement standard - 10 jours 
ouvrables 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 7(c) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes dans un délai de 10 jours ouvrables. 

Résultat en matière de rendement 
96 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Faible importance (< 51 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
20 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
6 071 780 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
2023 

  

                                                 
23  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Services accélérés de passeport domestique (optionnel) - Le jour même, en dehors des 
heures normales de service 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 8 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Traiter les demandes le jour même. 

Résultat en matière de rendement 
96 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (> 151 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
335 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
374 530 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
3 685 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
33524 

  

                                                 
24  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Titre de voyage - Titre de voyage d’urgence pour adulte (âgé d'au moins 16 ans) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 9(a) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes avant la fin du jour ouvrable suivant. 

Résultat en matière de rendement 
93 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service.  

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Faible importance (< 51 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
50 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
0 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
5025 

  

                                                 
25  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de passeport 

Frais 
Titre de voyage - Titre de voyage d’urgence pour enfant (âgé de moins de 16 ans) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de 

voyage Annexe article 9(b) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1992 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes avant la fin du jour ouvrable suivant. 

Résultat en matière de rendement 
93 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Faible importance (< 51 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
30 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
30 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
3026 

  

                                                 
26  Les frais de passeport et la formule font actuellement l’objet d’un examen. Le Ministère adressera les 

effets de la formule sur le cycle économique de passeport de 2013 à 2023 en demandant l’autorisation 
de prendre un décret de remise conformément à l’article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Frais relatifs au droit de résidence permanente 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19.1 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.303(1) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
1995 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
515 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
169 803 948 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
575 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégorie du regroupement familial – Parrainage 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.304(1) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes à l’étranger – époux, conjoints de fait, partenaires 
conjugaux et enfants à charge dans un délai de 12 mois. 

Résultat en matière de rendement 
66 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
75 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
6 740 210 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
85 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégorie du regroupement familial – Demandeur principal adulte 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.295(1)(a)(i), 

s.301(1)(a)(i) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes dans un délai de 12 mois. 

Résultat en matière de rendement 
66 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
490 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
39 929 512 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
545 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégorie du regroupement familial – Demandeur principal mineur 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.295(1)(a)(ii) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes dans un délai de 12 mois. 

Résultat en matière de rendement 
66 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
75 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
487 190 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
85 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégorie du regroupement familial – Époux ou conjoint de fait 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.295(1)(a)(iii), 

s.301(1)(a)(ii) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes dans un délai de 12 mois. 

Résultat en matière de rendement 
66 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
570 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
6 225 574 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
635 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégorie du regroupement familial – Enfant à charge 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.295(1)(a)(iv), 

s.301(1)(a)(iii) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes dans un délai de 12 mois. 

Résultat en matière de rendement 
66 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
155 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
1 328 209 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
175 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégories des gens d’affaires – Demandeur principal 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.295(1)(b)(i) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
1 625 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
2 311 883 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
1 810 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégories des gens d’affaires – Époux ou conjoint de fait 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.295(1)(b)(ii) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
850 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
1 034 265 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
950 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégories des gens d’affaires – Enfant à charge 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.295(1)(b)(iii) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
230 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
455 716 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
260 

  



Rapport sur les frais de 2022-2023 

Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 57 

Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégories économiques – Demandeur principal 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.295(1)(c)(i) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes dans un délai de 6 mois (sans compter le temps de 
traitement par la province) via Entrée Express (demande électronique) ; traiter les 
demandes sur papier dans un délai de 11 mois (sans compter le temps de traitement par la 
province). 

Résultat en matière de rendement 
Programme des travailleurs qualifiés (fédéral) : 80 % des demandes ont été traitées dans 
un délai correspondant à la norme de service ; catégorie de l’expérience canadienne : 
85 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service ; 
Programme des candidats des provinces (EE) : 70 % des demandes ont été traitées dans 
un délai correspondant à la norme de service ; Programme des candidats des provinces 
(non-EE) : 23 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
850 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
Le ministère n’a pas été en mesure de saisir les recettes au niveau des frais. Toutefois, il a 
effectué un suivi des recettes au niveau du regroupement des frais. 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
23 925 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
950  
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégories économiques – Époux ou conjoint de fait 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.295(1)(c)(ii) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes dans un délai de 6 mois (sans compter le temps de 
traitement par la province) via Entrée Express (demande électronique) ; traiter les 
demandes sur papier dans un délai de 11 mois (sans compter le temps de traitement par la 
province). 

Résultat en matière de rendement 
Programme des travailleurs qualifiés (fédéral) : 80 % des demandes ont été traitées dans 
un délai correspondant à la norme de service ; catégorie de l’expérience canadienne : 
85 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service ; 
Programme des travailleurs de métiers spécialisés (fédéral) : aucune demande n’a été 
soumise au cours du dernier exercice financier ; Programme des candidats des provinces 
(EE) : 70 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de 
service ; Programme des candidats des provinces (non-EE) : 23 % des demandes ont été 
traitées dans un délai correspondant à la norme de service ; Travailleurs qualifiés 
(Québec) (non-EE) : 48 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la 
norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
850 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
Le ministère n’a pas été en mesure de saisir les recettes au niveau des frais. Toutefois, il a 
effectué un suivi des recettes au niveau du regroupement des frais. 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
13 200 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 



Rapport sur les frais de 2022-2023 

Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 59 

30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
950  
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégories économiques – Enfant à charge 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.295(1)(c)(iii) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes dans un délai de 6 mois (sans compter le temps de 
traitement par la province) via Entrée Express (demande électronique) ; traiter les 
demandes sur papier dans un délai de 11 mois (sans compter le temps de traitement par la 
province). 

Résultat en matière de rendement 
Programme des travailleurs qualifiés (fédéral) : 80 % des demandes ont été traitées dans 
un délai correspondant à la norme de service ; Catégorie de l’expérience canadienne : 
85 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service ; 
Programme des travailleurs de métiers spécialisés (fédéral) : aucune demande n’a été 
soumise au cours du dernier exercice financier ; Programme des candidats des provinces 
(EE) : 70 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de 
service ; Programme des candidats des provinces (non-EE) : 23 % des demandes ont été 
traitées dans un délai correspondant à la norme de service ; Travailleurs qualifiés 
(Québec) (non-EE) : 48 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la 
norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
230 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
12 215 889 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
7 875 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 
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Montant des frais en 2024-2025 ($) 
260  



Rapport sur les frais de 2022-2023 

Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada 62  

Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégorie des personnes protégées – Demandeur principal 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.301(1)(b)(i) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
570 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
Le ministère n’a pas été en mesure de saisir les recettes au niveau des frais. Toutefois, il a 
effectué un suivi des recettes au niveau du regroupement des frais. 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
635 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégorie des personnes protégées – Époux ou conjoint de fait 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.301(1)(b)(ii) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
570 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
Le ministère n’a pas été en mesure de saisir les recettes au niveau des frais. Toutefois, il a 
effectué un suivi des recettes au niveau du regroupement des frais. 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
635 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégorie des personnes protégées – Enfant à charge 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.301(1)(b)(iii) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
155 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
2 033 492 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
310 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
175 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégorie des titulaires de permis – Demandeur 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.302 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
335 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
5 270 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
375 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégories des motifs d’ordre humanitaire – Demandeur principal 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.307(a) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
570 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
Le ministère n’a pas été en mesure de saisir les recettes au niveau des frais. Toutefois, il a 
effectué un suivi des recettes au niveau du regroupement des frais. 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
635 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégories des motifs d’ordre humanitaire – Époux ou conjoint de fait 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.307(b) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
570 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
Le ministère n’a pas été en mesure de saisir les recettes au niveau des frais. Toutefois, il a 
effectué un suivi des recettes au niveau du regroupement des frais. 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
635 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Catégories des motifs d’ordre humanitaire – Enfant à charge 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.307(c) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2020 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
155 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
978 438 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
1 550 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
30 avril 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
175 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Renouvellement ou remplacement de la carte de résident permanent (carte RP) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.308(2) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2002 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
50 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
14 108 765 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
750 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
50 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence permanente 

Frais 
Titre de voyage pour résident permanent (résidents permanents hors du Canada qui ne 
sont pas titulaires d’une carte RP) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.315 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2002 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
50 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
1 255 215 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
2 900 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
50 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence temporaire 

Frais 
Frais de participation au programme Expérience internationale Canada 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur la gestion des finances publiques s.19(1) 
 Arrêté fixant le prix à payer par les nationaux étrangers en vue de participer au 

Canada à un programme d’échanges internationaux visant la jeunessexiii s.2 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2000 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2007 

Norme de service 
Traiter les demandes dans un délai de 8 semaines (56 jours ou moins). 

Résultat en matière de rendement 
100 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (> 151 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
161 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
12 889 750 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
941 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 décembre 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
179,9127 

  

                                                 
27  Le Ministère n’a pas les autorités d’arrondissement pour ce frais. Le Ministère a l'intention de contrer 

les effets des non-ajustements en demandant l'autorisation de prendre un décret de remise 
conformément à l'article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion des finances publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence temporaire 

Frais 
Autorisation de voyage électronique (AVE) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.294.1(1) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2016 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2017 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : rendre des approbations automatiques dans les 5 minutes pour la plupart des 
demandeurs ; envoyer une correspondance avec les prochaines étapes dans les 72 heures 
aux demandeurs qui ne reçoivent pas de décision dans les 5 minutes. 

Résultat en matière de rendement 
89 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service ; 
76 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
7 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
21 554 736 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
859 360 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
7 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence temporaire 

Frais 
Visa de résident temporaire 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.296(1) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2019 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les nouvelles demandes de visa de visiteur soumises à l`étranger dans 
un délai de 2 semaines ; traiter les demandes de Super Visa pour parents et grands-
parents soumises à l`étranger dans un délai de 16 semaines. 

Résultat en matière de rendement 
23 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service ; 
67 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
100 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
208 937 650 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
34 729 600 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
100 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence temporaire 

Frais 
Visa de résident temporaire – Frais maximaux pour une famille 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.296(3) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2019 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes soumises à l`étranger dans un délai de 2 semaines. 

Résultat en matière de rendement 
23 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
500 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
4 111 830 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
500 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence temporaire 

Frais 
Permis de séjour temporaire 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.298(1) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2010 

Norme de service 
Il n’y avait pas de norme de service établie pour les frais.28 

Résultat en matière de rendement 
Il n’y avait pas de norme de service établie pour les frais. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (> 151 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
20029 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
754 705 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
1 202 400 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 décembre 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
239,88 

  

                                                 
28  Le Ministère a demandé et s’est vu refuser une exemption législative de la Loi sur les frais de service. 

Le Ministère procède actuellement à un examen pour établir une norme de service raisonnable. 
29  Conformément à la Loi sur les frais de service, le Ministère ajustera le montant des frais. Le Ministère a 

l'intention de contrer les effets des non-ajustements des années précédentes en demandant 
l'autorisation de prendre un décret de remise conformément à l'article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion 
des finances publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence temporaire 

Frais 
Permis de travail 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.299(1) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2019 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes soumises à l`étranger (tous les programmes sauf 
Expérience internationale Canada) dans un délai de 2 mois ; traiter les demandes de 
permis de travail soumises au Canada dans un délai de 4 mois. 

Résultat en matière de rendement 
61 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service ; 
30 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
155 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
119 059 067 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
81 580 840 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
155 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence temporaire 

Frais 
Permis de travail – Frais maximaux pour un groupe d’au moins trois artistes de la scène 
et leur personnel 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.299(3) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2019 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes dans un délai de 2 mois. 

Résultat en matière de rendement 
61 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
465 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
9 840 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
465 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence temporaire 

Frais 
Permis d’études 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.300(1) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2015 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes soumises à l`étranger dans un délai de 2 mois ; traiter les 
demandes (nouveau permis et prolongation) soumises au Canada dans un délai de 4 mois. 

Résultat en matière de rendement 
59 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service ; 
84 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service. 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
150 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
148 590 695 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
1 698 750 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
150 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence temporaire 

Frais 
Prolongation de l’autorisation de séjourner au Canada en tant que visiteur (résident 
temporaire) 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.305(1) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2014 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
100 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
Le ministère n’a pas été en mesure de saisir les recettes au niveau des frais. Toutefois, il a 
effectué un suivi des recettes au niveau du regroupement des frais. 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
518 200 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
100 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence temporaire 

Frais 
Rétablissement du statut de résident temporaire 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.306(1) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2002 

Norme de service 
Il n’y avait pas de norme de service établie pour les frais.30 

Résultat en matière de rendement 
Il n’y avait pas de norme de service établie pour les frais. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (> 151 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
20031 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
7 691 785 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
0 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 décembre 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
239,88 

  

                                                 
30  Le Ministère a demandé et s’est vu refuser une exemption législative de la Loi sur les frais de service. 

Le Ministère procède actuellement à un examen pour établir une norme de service raisonnable. 
31  Conformément à la Loi sur les frais de service, le Ministère ajustera le montant des frais. Le Ministère a 

l'intention de contrer les effets des non-ajustements des années précédentes en demandant 
l'autorisation de prendre un décret de remise conformément à l'article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion 
des finances publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence temporaire 

Frais 
Frais pour les titulaires d’un permis de travail ouvert 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89.1(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.303.2(1) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2015 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2017 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
100 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
46 249 410 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
100 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence temporaire 

Frais 
Frais relatifs à la conformité de l’employeur 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89.2(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.303.1(1) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2015 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2019 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
230 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
Le ministère n’a pas été en mesure de saisir les recettes au niveau des frais. Toutefois, il a 
effectué un suivi des recettes au niveau du regroupement des frais. 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
230 
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Regroupement de frais 
Frais liés au programme de résidence temporaire 

Frais 
Frais relatifs à la conformité de l’employeur – Frais maximaux 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89.2(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.303.1(7) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2015 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2019 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
690 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
Le ministère n’a pas été en mesure de saisir les recettes au niveau des frais. Toutefois, il a 
effectué un suivi des recettes au niveau du regroupement des frais. 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
690 
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Regroupement de frais 
Frais des autres services 

Frais 
Détermination de la réadaptation – Grande criminalité 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.309(a) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2002 

Norme de service 
Il n’y avait pas de norme de service établie pour les frais.32 

Résultat en matière de rendement 
Il n’y avait pas de norme de service établie pour les frais. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (> 151 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
1 00033 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
293 500 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
0 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 décembre 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
1 199,42 

  

                                                 
32  Le Ministère a demandé et s’est vu refuser une exemption législative de la Loi sur les frais de service. 

Le Ministère procède actuellement à un examen pour établir une norme de service raisonnable. 
33  Conformément à la Loi sur les frais de service, le Ministère ajustera le montant des frais. Le Ministère a 

l'intention de contrer les effets des non-ajustements des années précédentes en demandant 
l'autorisation de prendre un décret de remise conformément à l'article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion 
des finances publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais des autres services 

Frais 
Détermination de la réadaptation – Criminalité 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.309(b) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2002 

Norme de service 
Il n’y avait pas de norme de service établie pour les frais.34 

Résultat en matière de rendement 
Il n’y avait pas de norme de service établie pour les frais. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (> 151 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
20035 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
282 400 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
0 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 décembre 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
239,88 

  

                                                 
34  Le Ministère a demandé et s’est vu refuser une exemption législative de la Loi sur les frais de service. 

Le Ministère procède actuellement à un examen pour établir une norme de service raisonnable. 
35  Conformément à la Loi sur les frais de service, le Ministère ajustera le montant des frais. Le Ministère a 

l'intention de contrer les effets des non-ajustements des années précédentes en demandant 
l'autorisation de prendre un décret de remise conformément à l'article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion 
des finances publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais des autres services 

Frais 
Autorisation de revenir au Canada 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.310 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2002 

Norme de service 
Il n’y avait pas de norme de service établie pour les frais.36 

Résultat en matière de rendement 
Il n’y avait pas de norme de service établie pour les frais. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (> 151 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
40037 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
255 085 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
19 200 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 décembre 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
479,77 

  

                                                 
36  Le Ministère a demandé et s’est vu refuser une exemption législative de la Loi sur les frais de service. 

Le Ministère procède actuellement à un examen pour établir une norme de service raisonnable. 
37  Conformément à la Loi sur les frais de service, le Ministère ajustera le montant des frais. Le Ministère a 

l'intention de contrer les effets des non-ajustements des années précédentes en demandant 
l'autorisation de prendre un décret de remise conformément à l'article 23 (2.1) de la Loi sur la gestion 
des finances publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais des autres services 

Frais 
Certification et remplacement d’un document d’immigration / vérification du statut 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.311(1) / 311(2) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2002 

Norme de service 
La norme de service suivante ne fait pas l’objet de remises en vertu de la Loi sur les frais 
de service : traiter les demandes dans un délai de 6 mois si les demandeurs sont éligibles. 

Résultat en matière de rendement 
89 % des demandes ont été traitées dans un délai correspondant à la norme de service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Faible importance (< 51 $) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
30 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
505 163 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
210 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
30 
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Regroupement de frais 
Frais des autres services 

Frais 
Accès aux données dans la base de données statistiques concernant l’immigration 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.314(1) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2002 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2013 

Norme de service 
Il n’y avait pas de norme de service établie pour les frais. 

Résultat en matière de rendement 
Il n’y avait pas de norme de service établie pour les frais. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Importants (formule) 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
100 pour les premières 10 minutes et 30 pour chaque minute additionnelle 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
12 400 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
0 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
1 décembre 2024 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
119,94 pour les premières 10 minutes et 35,98 pour chaque minute additionnelle38 

  

                                                 
38  Le Ministère compte demander une modification réglementaire pour ces frais et n’a donc pas ajusté le 

montant des frais. Le Ministère prévoit charger 100 $ pour les premières 10 minutes et 30 $ par minute 
additionnelle à la date du rajustement. Le Ministère n’a pas ajusté le montant des frais en 2022-2023. 
Le Ministère a l’intention de contrer les effets des non-ajustements en demandant l’autorisation de 
prendre un décret de remise conformément à l'article 23(2.1) de la Loi sur la gestion des finances 
publiques. 
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Regroupement de frais 
Frais des autres services 

Frais 
Biométrie 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.315.1(1) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2013 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2018 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
85 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
141 590 877 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
85 
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Regroupement de frais 
Frais des autres services 

Frais 
Biométrie – Frais maximaux pour une famille 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.315.1(3)(a) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2013 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2018 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
170 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
51 159 715 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
170 
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Regroupement de frais 
Frais des autres services 

Frais 
Biométrie – Frais maximaux pour un groupe d’au moins trois artistes de la scène et leur 
personnel 

Texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement des frais 
 Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés s.89(1) 
 Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés s.315.1(3)(b) 

Année de mise en œuvre du texte officiel qui a servi de fondement à l’établissement 
des frais 
2013 

Dernière année de modification du texte officiel qui a servi de fondement à 
l’établissement des frais 
2018 

Norme de service 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service figurant dans la Loi sur les frais de 
service. 

Résultat en matière de rendement 
Non assujettis à l’exigence d’une norme de service en vertu de la Loi sur les frais de 
service. 

Application du Règlement sur les frais de faible importance 
Non assujettis à la Loi sur les frais de service 

Montant des frais en 2022-2023 ($) 
255 

Recettes totales découlant des frais en 2022-2023 ($) 
5 355 

Remises totales accordées pour les frais en 2022-2023 ($) 
Ces frais ne faisaient pas l’objet de remises. 

Date de rajustement des frais en 2024-2025 
Sans objet 

Montant des frais en 2024-2025 ($) 
255 
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Notes de fin de rapport 

i Gouvernement du Canada, https://www.canada.ca/home.html 
ii Loi sur les frais de service, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-8.4/TexteComplet.html 
iii Règlement sur les frais de faible importance, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2019-
109/TexteComplet.html 
iv Directive sur l’imputation et les autorisations financières spéciales, https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-
fra.aspx?id=32502 
v Loi sur l’accès à l’information, Loi sur la protection des renseignements personnels, Rapport annuel 
2022-2023, https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/publications-
guides.html 
vi Politique ministérielle sur les remises en vertu de la Loi sur les frais de service, 
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/organisation/mandat/politiques-directives-
operationnelles-ententes-accords/politique-ministerielle-remises-loi-frais-service.html 
vii Loi sur la gestion des finances publiques, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/TexteComplet.html 
viii Règlement sur les droits pour les services de passeports et autres documents de voyage, https://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2012-253/TexteComplet.html 
ix Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/i-
2.5/TexteComplet.html 
x Règlement sur l’immigration et la protection des réfugiés, https://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2002-227/TexteComplet.html 
xi Loi sur la citoyenneté, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-29/TexteComplet.html 
xii Règlement sur la citoyenneté, https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-93-
246/TexteComplet.html 
xiii Arrêté fixant le prix à payer par les nationaux étrangers en vue de participer au Canada à un 
programme d’échanges internationaux visant la jeunesse,https://laws-
lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-418/TexteComplet.html  

                                                 


